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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Réunion électronique du 3 mai 2022  
P.V. n° 22 

 
Présidente : Mme. HEBRE. 
Présents : Mmes. BERNARD - BERTON – BOUTI - FORT – NOIR - MM. CASSIAU - CORNIER - DECHERF – 
LATRUBESSE - PRIETO. 
Administratifs : MM. VALLET – MOUTHAUD. 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 
 

CHALLENGES NOUVELLE-AQUITAINE U14-U15 F. A 11 et U16-U18 F. A 11 
 
La commission, depuis la parution des poules sur le P.V. du 19/04/2022, a procédé à des modifications : 
 

CHALLENGE NOUVELLE-AQUITAINE U16-U18 F. A 11 
 

- Création d’une poule supplémentaire (D) avec 4 clubs ayant réagi après la date limite 
d’inscription sur Footclubs (le 18/04/2022) : 
 

o 16. Jarnac Sports 
o 17. U.S. Aigrefeuille 
o 17. F.C. Brizambourg Ecoyeux Ent. 
o 86. U.S. Jaunay Marigny Ent. 

 
 

17 ENGAGEES 
 

POULE A (5 équipes)      
33. F.C.E. Mérignac Arlac. 
33. Stade Bordelais 
33. F.C. Girondins de Bordeaux (2) 
64. A.S. Mazères Uzos Rontignon 
64. Pau F.C. 

     Exempte 
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POULE B (4 équipes)        POULE C (4 équipes) 
 
24. Trélissac A.P.F.C.        79. F.C. Bressuire 
33. Stade Bordelais (2)        79. Thouars Foot 79 
86. Stade Poitevin F.C.        86. S.O. Châtellerault 
87. Limoges Football        86. U.E.S. Montmorillon 
 
POULE D (4 équipes)         
 
16. Jarnac Sports         
17. U.S. Aigrefeuille         
17. F.C. Brizambourg Ecoyeux Ent.         
86. U.S. Jaunay Marigny Ent. 
 
 

Dates des journées 
 

- Poule A à 5 équipes (matches Aller uniquement) : 
o 14/05/2022 – 21/05/2022 – 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022. 

 
- Poules B, C et D à 4 équipes (matches Aller/Retour) : 

o Aller : 07/05/2022 - 14/05/2022 – 21/05/2022 
o Retour : 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022.  
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CHALLENGE NOUVELLE-AQUITAINE U14-U15 F. A 11 
 

- Intégration des Genêts d’Anglet Football en poule A (à la place de l’exempte) 
- Désistement de l’A.S. Mazères Uzos Rontignon en poule A 
- Intégration du S.A. Mérignacais (à la place de l’A.S. Mazères Uzos Rontignon en poule A) : 

compte-tenu de sa position géographique compatible avec la composition de cette poule. 
 

22 ENGAGEES 
 

POULE A (6 équipes)      
33. G.J. Vallée de Garonne/Illats 
33. F.C. Girondins de Bordeaux 
33. S.A. Mérignacais 
64. E.S. Pyrénéenne 
64. Pau F.C. 
64. Les Genêts d’Anglet Football 

 
POULE B (4 équipes)        POULE C (4 équipes) 
 
19. A.S. de St-Pantaléon de Larche      79. F.C. Bressuire 
24. Bergerac Périgord F.C.       79. U.A. Niort St-Florent 
24. Trélissac A.P.F.C.        86. E.S. des 3 Cités Poitiers 
87. Limoges Football        86. Stade Poitevin F.C. 
 
POULE D (4 équipes)        POULE E (4 équipes) 
 
17. F.C. Portes d’Océan F.C. Ent.      33. U.S.C. Léognan 
17. E.S. Saintes Football       40. Labenne O.S.C. 
33. F.C.E. Mérignac Arlac       40. Seignosse Capb. Soust. F.C. 
33. F.C. St-André de Cubzac       64. Aviron Bayonnais 
 
 

Dates des journées 
 

- Poule A à 6 équipes (matches Aller uniquement) : 
o 14/05/2022 – 21/05/2022 – 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022. 

 
- Poules B, C, D et E à 4 équipes (matches Aller/Retour) : 

o Aller : 07/05/2022 - 14/05/2022 – 21/05/2022 
o Retour : 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022.  
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CHAMPIONNATS 
 

U16-U18 F. A 11 – PHASE 2 - NIVEAU 1 
 
Match n° 24113734 – Pau F.C. / F.C. Portes d’Océan 17 Ent. du 09/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. de Discipline du 21/04/2022 qui donne match perdu à 
l’équipe du F.C. Portes d’Océan 17 Ent., sans point de pénalité, pour en attribuer le bénéfice à celle 
du Pau F.C. sur le score de 3-0. 
 

U14-U15 F. A 11 – PHASE 2 - NIVEAU 1 
 
Match n° 24114014 – Poule A – G.F. Charente Océan / Stade Poitevin F.C. du 12/03/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 12/04/2022 qui 
donne la rencontre à rejouer. 
La commission avait donné cette rencontre à rejouer le samedi 30/04/2022 à 15h00. 
Courriel du G.F. Charente Océan du 25/04/2022 informant de son forfait pour cette rencontre à rejouer. 
La Commission déclare le forfait du G.F. Charente Océan. 
Amende de 47 euros pour forfait au G.F. Charente Océan (2ème forfait). 
 

COURRIER 
 
F.C. Libourne : 
 
Ce club, ayant déclaré forfait général en Féminines Régional 1 (1ère phase) en 2021/2022, demande, via un 
courriel du 28/04/2022, s’il repartira automatiquement en Féminines Régional 2 la saison prochaine 
(2022/2023). 
 
La commission : 

- conformément aux dispositions de l’article 19.B.6 des R.G. de la LFNA qui dit : « Une équipe 
déclarant plus de deux forfaits au cours d’une épreuve sera considérée comme forfait général et sera donc 
automatiquement rétrogradée en division inférieure à la fin de la saison » 

- confirme que le F.C. Libourne pourra s’engager, s’il le souhaite, en Féminines Régional 2 pour la 
saison 2022/2023. 
 

 
La Présidente, 

Valérie HEBRE 
Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
Procès-Verbal validé le 06/05/2022 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


